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ÉDITO
2030 : toujours plus 
proche, un peu plus loin 
Les années passent et les premières échéances environ-
nementales se rapprochent. En matière de décarbonation, 
les enjeux ont atteint une certaine maturité dans le secteur 
immobilier et les regards sont désormais tournés vers 2030 
– première date décisive pour le secteur tertiaire et premier 
point de passage majeur en vue de la neutralité carbone à 
l’horizon 2050.

Pour s’y préparer au mieux, l’Observatoire de l’Immobilier 
Durable propose chaque année un exercice de retour au 
réel. Grâce à la participation de 53 contributeurs en 2025, 
nous sommes en mesure d’évaluer l’avancée du parc au 
regard des objectifs fixés. 

Or, cette année, la copie globale est mitigée. Après avoir 
observé une diminution claire des consommations ces 
dernières années, force est de constater qu’en 2024 les 
efforts ont fléchis, au point que pour certaines typologies 
la tendance s’est inversée. En effet, le secteur immobilier 
n’a pas su s’extraire d’une tendance de fond qui a renvoyé 
la consommation nationale à la hausse. La baisse des prix 
de l’énergie ou le contrecoup des efforts de sobriété sont 
des facteurs parmi d’autres pouvant expliquer ce rebond. 
Mais on pourrait regretter de ne pas avoir su suffisamment 
capitaliser sur les progrès accomplis, pour pérenniser des 
trajectoires de décarbonation qui n’excédaient déjà pas les 
objectifs nationaux. 

Désormais ces derniers semblent s’éloigner, et le temps 
commence à manquer : l’arbitrage 2030 pourrait être un 
déterminant important dans un marché immobilier qui connait 
déjà de fortes pressions. Le secteur va devoir redoubler 
d’efforts pour que cet écart ne soit qu’un contretemps, et 
remettre la décarbonation sur les rails en tirant les ensei-
gnements des années passées. 
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Nouveautés réglementaires 2025
ÉNERGIE CLIMAT

DÉCEMBRE 2024

LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE – DPE

Fin de validité pour les DPE 
Logements réalisés entre le 1er 
janvier 2018 et le 30 juin 2021. 
La nouvelle méthode de calcul 
introduite par la loi climat et 
résilience sera désormais la 
seule en vigueur.

JANVIER 2025

LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE - DPE 
COLLECTIFS

Extension de l'obligation de 
réalisation d'un DPE collectif 
aux copropriétés de 50 à 200 
lots à usage d'habitation ou 
professionnel (permis de construire 
antérieur au 1er janvier 2013 
uniquement).

JANVIER 2025

LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE 
– PASSOIRES THERMIQUE 

Interdiction de location 
pour les logements 
de DPE G. Audit 
énergétique obligatoire 
avant la vente de 
logements de DPE E.

MARS 2025

LOI APER – PLAN DE 
VALORISATION 

Arrêté du 3 juillet favorisant 
la reprise sans frais des 
déchets des entreprises du 
bâtiment, pour une entrée en 
vigueur prévue au 1er janvier 
2025.

JUIN 2025

SUSPENSION MPR

Suspension des aides  
Ma Prime Rénov' de  
juin à septembre 2025.

JANVIER 2026

DPE – COEFFICIENT D’ÉNERGIE 
PRIMAIRE

Révision du coefficient 
d’énergie primaire de 
2,3 à 1,9, entrainant la 
réévalution de tous les DPE 
résidentiels et tertiaires. 
Sortie de 700 000 logements 
du spectre des passoires 
thermiques.

JANVIER 2025

FGAZ – PREMIÈRE ÉCHÉANCE 

Restrictions sur les 
équipements de 
climatisation et les 
pompes à chaleur bi-blocs 
afin de limiter l'impact 
environnemental des fluides 
frigorigènes.

2025

RÉGLEMENT  EUROPÉEN

2030-2050 

DEET

Obligation de  
réduction des 
consommations 
énergétiques des  
locaux tertiaires : 

40 % en 2030,  
50 % en 2040,  
60 % en 2050.

ÉVÈNEMENT INTERNATIONALNOUS AVONS UNE 
RESSOURCE À CE SUJET !

OCTOBRE 2025

UE – OBJECTIF 2040

Confirmation de l’objectif 
d’atténuation européen à 
horizon 2040 : - 40 % par 
rapport aux niveaux de 1990.

2026

JANVIER 2026

LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE – 
DPE COLLECTIFS 

Obligation pour toutes 
les copropriétés à usage 
habitation ou professionnel 
dont le permis de construire a 
été déposé avant le 1er janvier 
2013 de réaliser un DPE 
collectif.

JANVIER 2027

FGAZ - SECONDE ÉCHÉANCE 

Extension du calendrier 
d’interdiction à une 
plus grande proportion 
des climatiseurs, des 
refroidisseurs fixes et des 
pompes à chaleur mono-
blocs. 

JANVIER 2026

CEE – 6E 

PÉRIODE

Début de la 
6e période 
relative au 
déploiement 
des certificats 
d’économie 
d’énergie.

2027 - 2031

RE2020 – PROCHAINES 

ÉTAPES 

Evolution progressive 
des seuils d’émissions 
de GES en 2027 et 
2031.

JANVIER 2026

PPE, SNBC – QUEL HORIZON ?

Attente de la publication des 
documents cadre de la stratégie 
française pour l’énergie 
et le climat (SFEC) : la 3e 
programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE) et la 3e stratégie 
nationale bas carbone (SNBC).

2027

2028-2034

LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE : 
PASSOIRE THERMIQUE

2028 : Interdiction de location 
pour les logements DPE F. 
Audit énergétique obligatoire 
avant la vente de logement 
DPE E.

2034 : Interdiction de location 
pour les DPE E. Audit pour les 
DPE D.

20282030

AVRIL 2025

LOI DDADUE

Transposition de directives 
européennes dans le droit français. 
Nouvelles attentes relatives à l’audit 
énergétique des entreprises, ainsi 
qu’aux obligations de production 
d’ENR ou de végétalisation des 
toitures.

OCTOBRE 2026

LOI DDADUE – AUDIT 
ÉNERGÉTIQUE

Obligation de réaliser 
un audit énergétique 
couvrant au moins 80 % 
des consommations de 
l’entreprise, pour celles 
dont la consommation finale 
annuelle égale ou excède 
2,75 GWh/an.

JANVIER 2025

CEE – PACTE ENTREPRISES 

Lancement du programme Pacte 
Entreprises, pour les entreprises 
disposant de bâtiments d’activités 
tertiaires, pour accompagner 
leurs démarches de rénovation 
énergétique et d’amélioration de leur 
efficacité énergétique.  

JANVIER 2025

DÉCRET BACS 

Echéance pour le décret BACS. 
Les bâtiments tertiaires existants 
doivent s'équiper de systèmes 
d'automatisation et de contrôle 
des bâtiments si la puissance 
CVC totale de leurs équipements 
dépasse 290 kW. 

JANVIER 2025

RE 2020 – 
NOUVEAUX 
SEUILS

Entrée en 
application 
des seuils 
2025 de la 
RE2020. 

SEPTEMBRE 2025

DEET – ARRÊTÉ VALEURS ABSOLUES 
VI 

Publication des objectifs 2030 
pour les catégories d’activité 
manquantes jusqu’alors. 
L’ensemble des valeurs absolues 
sont parues. 

NOVEMBRE 2025

COP 30 

Conférence internationale tournée vers 
les efforts nécessaires pour limiter 
l'augmentation de la température 
mondiale à 1,5°C, la présentation 
des nouveaux plans d'action 
nationaux (NDC) et les progrès 
réalisés concernant les engagements 
financiers pris lors de la COP29.

OCTOBRE 2027

LOI DDADUE – AUDIT 

ÉNERGÉTIQUE

Obligation de mise en 
place d’un système de 
management de l'énergie 
certifié (norme ISO 50001), 
couvrant au moins 80 % 
des consommations de 
l’entreprise, pour celles 
dont la consommation finale 
annuelle égale ou excède 
23,6 GWh/an. 

JANVIER 2028

LOI DDADUE – PARKINGS

Obligation de déployer des 
dispositifs de production 
d'énergie renouvelable pour 
les parkings de plus de 
500 m² sur au moins 50 % 
de leur surface.

https://www.taloen.fr/ressources/7f719db2-7c3c-4af2-96c1-0aec8d1afab5
https://www.taloen.fr/ressources/764b3287-15f2-4719-be12-a88ccfb33855
https://www.taloen.fr/ressources/eeabc595-2160-4f0b-a637-e26e48eb68a1
https://www.taloen.fr/ressources/7f719db2-7c3c-4af2-96c1-0aec8d1afab5
https://www.taloen.fr/ressources/764b3287-15f2-4719-be12-a88ccfb33855
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CHIFFRES-CLÉSCHIFFRES-CLÉS

123 
millions de  

mètres carrés

+ 17 %

Une base de  
données de  

32 700  
bâtiments

+10 % 

Taille de la  
base de données

PÉRIMÈTRE

CONTRÔLE QUALITÉ

Les données collectées 
font l’objet d’un processus 
de contrôle-qualité 
rigoureux et vérifié par des 
auditeurs (voir l’Annexe 
2 : Méthodologie) afin de 
conserver l’échantillon le 
plus fiable. A noter que 
les tests de cohérence 
appliqués aux données 
deviennent de plus en 
plus exigeants d’année en 
année : une augmentation 
du pourcentage de 
données restantes 
après contrôle-qualité 
témoigne donc d’une réelle 
amélioration de la qualité 
des données collectées.
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 Proportion de bâtiments restants après contrôle-qualité (données collectées en 2025 et évolution par rapport à 2024)

53 % 

 

EAU

 

DÉCHETS

  

ÉNERGIE / CARBONE

29 %  10,5 % 
+ 7,1  +10,8  + 3,2

BAROMÈTRE 2025 DE LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE
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TENDANCES
ÉNERGIE & CARBONE
Après deux années marquées par une inflation élevée, portée 
en particulier par l’envolée des prix de l’énergie, l’augmen-
tation des prix a marqué le pas en 2024 pour retrouver un 
niveau proche de celui de 2021 (2 %). Ce chiffre masque 
néanmoins des disparités importantes : les prix du gaz et de 
l’électricité pour les entreprises ont ainsi nettement reculé 
en 2024 (-20 %) tandis que ceux payés par les ménages ont 
continué d’augmenter (+16 %). Il n’en reste pas moins que 
la facture énergétique des entreprises comme des ménages 
est en moyenne deux fois plus élevée en 2024 que sur la 
période 2010-2019.

L’envolée des prix de l’énergie couplée au risque d’appro-
visionnement de l’hiver 2022-2023 ayant motivé la mise en 
place du plan de sobriété avait eu pour conséquence une 
baisse marquée des consommations en 2023, pour toutes 
les typologies de bâtiment étudiées. En 2024, en présence 

de prix toujours élevés, cette baisse se poursuit, bien qu’à 
un rythme inférieur, à l’exception du secteur logistique et 
surtout du secteur résidentiel, le seul non concerné par le 
décret tertiaire, qui voit sa consommation rebondir et se 
retrouver au même niveau que 2018.

Le Baromètre reflète fidèlement le parc des contributeurs sans 
prétendre couvrir de façon exhaustive l’ensemble du parc. De 
plus, afin d’intégrer le volume croissant de données collectées, 
chaque année, les indicateurs des années antérieures sont 
révisés en corrigeant les évolutions de périmètre, dans le but 
de présenter des évolutions cohérentes. Ces indicateurs, ainsi 
que des analyses complémentaires, sont disponibles dans les 
données accompagnant la publication. 

 HÔPITAUX ET CLINIQUES

 EHPAD ET EMS

 CENTRE COMMERCIAUX

 RÉSIDENTIEL

 BUREAUX

 COMMERCE NON-ALIMENTAIRE

 LOGISTIQUE

 HÔTELS

 COMMERCES ALIMENTAIRES
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 ÉVOLUTION de la consommation d'énergie finale (kWh/m²/an) 
Consommation moyenne ajustée des variations climatiques

évolution
2023 
2024

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

-1,3 % 

-1,1 % 

-2,6 % 

-2,2 % 

-11,3 % 

-2,5 % 

-0,7 % 

+4,4 % 

+4,1 % 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/prix-de-lenergie-0
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4268033#graphique-figure1
https://www.taloen.fr/ressources/ff1ccfa3-40dc-44ad-abdd-0a6b2439355d
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Les indicateurs pour les centres commerciaux sont calculés hors estimation des consommations des locataires (périmètre bailleur) afin de permettre aux 
contributeurs de transmettre des données réelles. Pour autant, le poids des consommations des parties locatives privées (boutiques) demeure très significatif, et 
à garder à l’esprit pour interpréter ces résultats.

EHPAD : Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes.

EMS : Etablissement médico-social.

L’échantillon résidentiel est composé exclusivement (> 99 %) d’immeubles d’habitation avec un chauffage collectif. Les indicateurs présentés sont calculés sur 
la surface de plancher du bâtiment et incluent donc les parties communes, par souci de cohérence avec les autres typologies de bâtiment étudiées. Multiplier 
les indicateurs résidentiel par 1,1 donne une estimation de la consommation par m² de surface habitable. 

L’accès aux données de production de déchets est limité aux bâtiments ayant recours à une société privée pour l’enlèvement des déchets. 

TENDANCES
EAU & DÉCHETS
Les consommations d’eau reflètent la nature de l’utilisation des bâtiments : les bâtiments à occupation continue héber-
geant des personnes (résidentiel, hôtels, EHPAD et EMS, hôpitaux et cliniques) affichent une consommation d’eau net-
tement supérieure à celle des centres commerciaux, bureaux et entrepôts logistiques. Par ailleurs, un meilleur accès aux 
données relatives à la production de déchets permet de publier pour la première fois des indicateurs relatifs aux hôtels 
et aux entrepôts logistiques.
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FRANCE

INDICATEURS CLÉS  
ÉNERGIE-CARBONE

Énergie finale  
(kWh/m²/an)

Énergie primaire  
(kWh/m²/an)

Émissions de GES  
(kgCO2eq/m²/an)

Moyenne Top30 %  Top15 %  Moyenne Top30 %  Top15 %  Moyenne Top30 %  Top15 % 

BUREAUX 126 89 69 263 189 150 10,7 5,9 4,5

IGH 164 122 102 318 235 204 15,1 10,2 8,6

Usage spécifique 144 104 85 300 222 180 12,1 8,0 5,8

Haussmannien 152 112 92 299 214 175 14,7 8,6 6,5

Antérieur à RT 2012 125 87 68 261 188 149 10,7 5,7 4,5

Postérieur à RT 2012 99 73 60 211 159 129 7,4 4,7 3,8

Les sous-typologies applicables aux bâtiments de bureaux sont construites de manière à être mutuellement exclusives, c’est-à-
dire qu’un même bâtiment ne peut appartenir qu’à une seule sous-typologie. Cette dernière peut être déterminée en suivant l’arbre 
de décision donné ci-après.

CENTRES COMMERCIAUX 134 78 57 265 160 116 14,5 6,6 5,0

Les seuils pour les centres commerciaux sont calculés hors estimation des consommations énergétiques des locataires (périmètre 
bailleur).

COMMERCES ALIMENTAIRES 302 225 164 650 477 372 25,0 15,7 11,1

COMMERCES NON-ALIMENTAIRES 110 69 58 243 155 127 8,2 4,5 3,7

HÔTELS 161 137 120 316 267 235 16,6 10,0 8,5

Hôtels 1  étoile 164 149 140 336 296 275 15,6 10,7 9,2

Hôtels 2-3  étoiles 146 127 115 291 244 225 14,5 9,1 7,5

Hôtels 4+ étoiles 194 165 147 365 309 273 21,9 14,8 10,5

LOGISTIQUE 65 25 15 138 50 34 5,7 2,0 1,3

Stockage en froid* 127 96 78 263 173 157 11,7 7,7 5,3

Stockage chauffé 61 26 19 126 53 38 5,7 2,1 1,4

Stockage non-chauffé* 19 10 7 41 23 17 1,5 0,9 0,5

*Données sujettes à révision dans la prochaine édition (échantillon statistique de petite taille).

RÉSIDENTIEL 133 99 80 216 159 136 18,2 9,6 6,3

L’échantillon résidentiel est composé exclusivement d’immeubles d’habitation avec un chauffage collectif. Des indicateurs officiels 
applicables aux bâtiments résidentiels ont également été publiés par le ministère de la Transition écologique dans une note 
d’octobre 2022 et s’appuyant sur les données DPE. Ces seuils Top15% et Top30%, exprimés en énergie primaire, s’établissent 
respectivement à 135 et 175 kWh/m²/an.

HÔPITAUX ET CLINIQUES 221 169 137 371 268 224 30,6 22,3 16,9

Soins intensifs 273 236 204 480 411 361 33,8 26,6 19,7

Soins non-intensifs 178 144 123 280 231 193 28,0 20,5 14,1

Soins intensifs  : établissements prodiguant des soins aigus, de type MCO (Médecine-Chirurgie-Obstétrique), hébergeant des 
équipements lourds engendrant des consommations énergétiques importantes.
Soins non-intensifs : autres types établissements, souvent pour des séjours de plus longue durée (soins et suite de réadaptation, 
psychiatrie…).

EHPAD ET EMS 142 117 74 246 201 159 18,9 10,2 4,9

EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. 
EMS : établissement médico-social.

Données de consommation  
réelles  2024 , non ajustées  
des variations climatiques.

https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/communication_taxonomie_batiments_vf-2.pdf
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PRÉCISIONS SUR LE MODE DE CALCUL ET LE CHOIX DES 
INDICATEURS

Les indicateurs présentés dans le tableau sont calculés sur la 
base des consommations réelles (non ajustées des variations 
climatiques) de l’année 2024. Les indicateurs relatifs aux 
années précédentes recalculés à périmètre constant, sont 
consultables dans les données accompagnant la publication.

Le Top 15 % (Top 30 %) d’une typologie ou sous-typologie 
de bâtiment donnée correspond au seuil de consommation 
ou d’émissions en-deçà duquel 15 % (30 %) des bâtiments 
de l’échantillon considéré se situent. Par exemple, 15 % des 
bâtiments de bureaux ont une consommation en énergie 
finale inférieure ou égale à 69 kWh/m²/an. 

Des indicateurs généraux sont calculés sur l’ensemble des 
bâtiments appartenant à une même typologie (bureaux, 
centres commerciaux, hôtels…). Des indicateurs par sous-ty-
pologie sont également proposés. Ceux-ci sont construits 
de façon qu’un bâtiment donné ne puisse appartenir qu’à 
une seule sous-typologie. La sous-typologie applicable à 
un bâtiment de bureaux peut être déterminée en suivant 
l’arbre de décision ci-dessous.

IGH

Usage spécifique

Haussmannien

Postérieur à 
RT2012

Antérieur à 
RT2012

Le bâtiment héberge au moins 
une des activité suivantes : 

restaurant, commerce 
alimentaire, salle de marché, 

studio

Le bâtiment est de type 
haussmannien

Le bâtiment est soumis  
à la RT 2012 (entrée en vigueur 

le 1er janvier 2013)

OUI NON

NON

NON

NON

OUI

OUI

OUI

BU
REAUX

Le bâtiment  
est un immeuble de 

grande hauteur (IGH)

https://www.taloen.fr/ressources/ff1ccfa3-40dc-44ad-abdd-0a6b2439355d
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EUROPE

INDICATEURS CLÉS  
ÉNERGIE-CARBONE

Énergie finale  
(kWh/m²/an)

Énergie primaire  
(kWh/m²/an)

Émissions de GES  
(kgCO2eq/m²/an)

Moyenne Top30 %  Top15 %  Moyenne Top30 %  Top15 %  Moyenne Top30 %  Top15 % 

ALLEMAGNE

BUREAUX 168 122 95 235 165 128 45,5 30,7 22,5

HÔTELS 148 124 108 204 179 150 39,8 34,4 29,1

EHPAD ET EMS 142 115 101 176 143 123 36,9 29,3 24,0

BELGIQUE

EHPAD ET EMS 134 107 86 191 157 128 28,1 22,0 17,3

ESPAGNE

EHPAD ET EMS 142 97 82 237 165 138 30,2 19,8 16,2

ITALIE

BUREAUX 177 151 115 388 341 236 57,0 50,9 37,7

HÔPITAUX ET 
CLINIQUES

219 137 115 393 227 200 63,7 41,3 33,1

EHPAD ET EMS 186 151 111 290 240 199 50,2 41,2 32,5

PAYS-BAS

EHPAD ET EMS 135 95 68 160 112 88 39,7 28,2 22,5

ROYAUME-UNI

HÔTELS 179 127 118 227 171 157 44,8 32,5 29,5

Données de consommation  
réelles  2024 , non ajustées  
des variations climatiques.
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TRAJECTOIRES D’ÉVOLUTION DES  
CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE

 Consommation d’énergie finale (kWh/m²/an)

20182012 201720112010

50

100

150

200

250

20192013 20202014 20212015 20222016 2023 2024

181

163

172

154 153

167 162

143

154 154 154 149

142

143
134 133

161

155 164

155 158
148

153 151152
141

145

136
128 126

 écart interquartile  moyenne  consommation ajustée des variations climatiques (moyenne)

 Consommation d’énergie primaire (kWh/m²/an)

20182012 201720112010

100

200

300

400

500

20192013 20202014 20212015 20222016 2023 2024

375

342 330

345

327

328

310

319 318 316

290

299

285
268

263

 Émissions de GES (kgCO2eq/m²/an)

20182012 201720112010

25

20

15

10

5

20192013 20202014 20212015 20222016 2023 2024

16,4

14,0
13,0

14,0

13,3

14,1

12,9

13,4

13,1

12,7

12,1

12,5

11,5
10,8

10,7

BUREAUX

L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 
25  %  des données se situent donc sous cet intervalle et 25  %  au-dessus.

La baisse des consommations 
ralentit fortement.

2790 kWh/occ/an

Consommation réelle 
d’énergie finale par 

occupant des bureaux 
en 2024
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En 2024, la consommation d’énergie des bureaux a poursuivi 
sa baisse tendancielle observée depuis plus d’une décennie 
maintenant, bien qu’à un rythme nettement inférieur : la 
consommation énergétique finale moyenne a ainsi diminué 
de 1,6 % en 2024, contre 5,9 % en 2023. La baisse est 
encore moins marquée pour les consommations ajustées 
des variations climatiques (-0,7 % en 2024) du fait du climat 
légèrement plus doux observé en 2024. 

La mise en place du plan de sobriété à l’hiver 2022-2023, 
reconduit l’année suivante, ainsi que l’envolée des prix 
de l’énergie ont certainement joué un rôle majeur dans la 
réduction des consommations observée depuis 2022. A 
ces facteurs conjoncturels vient s’ajouter l’obligation de 
conformité avec le dispositif éco-énergie tertiaire, qui pousse 
à une baisse continue des consommations.

Évolution et projection de la consommation d’énergie finale du parc par rapport la moyenne 2010-2019 (données ajustées des varia-
tions climatiques)

2010 20252015 20302020 2035 2040 2045 2050

+0 %

+10 %

-10 %

-20 %

-30 %

-40 %

-50 %

-60 %

+20 %

 Bureaux - intensité surfacique (OID)

 Parc tertiaire - Intensité surfacique (SDES, CEREN)

 Parc tertiaire - Consommation totale (SDES, CEREN)

 Objectifs décret tertiaire

L’intensité surfacique (kWh/m²/an) est calculée comme la consommation totale annuelle (kWh/an) des bâtiments de l’échantillon considéré (i.e. le parc de 
bureaux ou le parc tertiaire dans sa totalité) divisée par la surface totale (m²).
En 2024, la consommation totale ajustée des variations climatiques du parc de bureaux (échantillon OID) s’élève à 1773 GWh, pour une surface de 12,2 millions 
de m². Source des données concernant le parc tertiaire : SDES, CEREN.
En ce qui concerne le parc de bureaux, la projection réalisée à partir des données collectées par l’OID a été révisée par rapport à celle publiée dans l’édition 
2024 du Baromètre en appliquant les mêmes facteurs de conversion des énergies à toutes les années (notamment pour les réseaux de chaleur et de froid 
urbains), ce qui a pour conséquence de modérer la baisse observée depuis 2010.

Le dispositif éco-énergie tertiaire, ou plus simplement décret 
tertiaire, impose la réduction des consommations d’énergie 
finale du parc tertiaire d’au moins 40 % en 2030, 50 % en 
2040 % et 60 % en 2050, par rapport à une année de 
référence prise entre 2010 % et 2019. L’OID disposant 
d’une base de données conséquente sur les bâtiments de 
bureaux (1484 bâtiments représentant 12,2 millions de m²) 
avec des consommations remontant jusqu’en 2010, il est 
possible de comparer l’évolution – historique et projetée – 
de la consommation du parc de bureaux aux objectifs du 
décret tertiaire d’une part, et à la consommation du parc 
tertiaire dans son ensemble d’autre part.

Trois indicateurs sont représentés sur le graphique ci-dessus : 
l’intensité surfacique du parc de bureaux suivi par l’OID, 
l’intensité surfacique du parc tertiaire dans son ensemble, 
calculée à partir des données statistiques nationales (SDES, 
CEREN), et la consommation totale du parc tertiaire. Chaque 
indicateur est exprimé en pourcentage de variation par rap-
port à la moyenne calculée sur la période 2010-2019 et les 
consommations sont ajustées des variations climatiques. 
L’intensité surfacique mesure la consommation totale annuelle 
du parc de bâtiments (en kWh/an) rapportée à la surface 
totale (en m²). Elle représente l’évolution de la consommation 
d’un « mètre carré moyen » au cours du temps.

Ces résultats permettent plusieurs observations : d’une part, 
l’évolution historique de l’intensité surfacique du parc 
de bureaux suivi par l’OID et du parc tertiaire dans son 
ensemble sont remarquablement similaires. En effet, la 
baisse observée s’établissait en 2024 à -16,2 % pour le 
parc de bureaux et à -17,7 % pour le parc tertiaire. D’autre 
part, en extrapolant ces évolutions jusqu’en 2050, il appa-
raît qu’au rythme actuel, ni le parc de bureaux ni le parc 
tertiaire n’atteindraient les objectifs du décret tertiaire. 
Le rythme de baisse des consommations doit doubler 
pour que le parc de bureaux atteigne ces objectifs. 

Qui plus est, ces projections concernent uniquement l’in-
tensité surfacique (en kWh/m²/an) et non la consomma-
tion totale (en kWh/an). Car si l’intensité surfacique baisse 
effectivement, de nouvelles surface bâties (+1 % par an 
environ, sur la base des observations des 25 dernières 
années), et donc des consommations supplémentaires, 
viennent s’ajouter au parc existant année après année, si 
bien que la consommation totale du parc (ligne pointillée) 
diminue bien plus modérement (-9,7 % en 2024 par rapport 
à 2010-2019). Au rythme actuel, en intégrant les nouvelles 
surfaces bâties, la consommation totale du parc tertiaire 
n’aura baissé que de 15,4 % en 2030, bien loin des 40 % 
attendus par la réglementation.
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https://www.taloen.fr/ressources/8815a5e1-2fd5-43d5-903f-eecb4b0e6463
https://www.taloen.fr/ressources/8815a5e1-2fd5-43d5-903f-eecb4b0e6463
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/eco-energie-tertiaire-eet
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DISTRIBUTION DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 2024

La distribution des consommations d’énergie et des émis-
sions de GES permet de rendre compte des valeurs au-
tour desquelles les bâtiments de l’échantillon bureaux se 
concentrent. En particulier, environ 40 % des bâtiments ont 
une consommation d’énergie finale inférieure à 100 kWh/
m²/an et 75 % ont une consommation inférieure à 150 kWh/

m²/an. Pour référence, le seuil 2030 en valeur absolue pour 
les bureaux fixé par le décret tertiaire est typiquement situé 
entre 100 et 150 kWh/m²/an, en fonction du type de bureaux 
considéré (cloisonnés, open space, flex office, co-working) 
et de la zone climatique où se situe le bâtiment.

 Énergie finale (kWh/m²/an)  Énergie primaire (kWh/m²/an)  Émissions de GES (kgCO2eq/m²/an)
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SEGMENTATION PAR PÉRIODE DE CONSTRUCTION

La segmentation des bâtiments de bureaux par période de 
construction permet de rendre compte de l’évolution de la 
performance énergétique du bâti au gré des réglementations 
thermiques (RT) successives encadrant la construction des 
bâtiments neufs, instaurées à la suite des chocs pétroliers. 
Pour référence, la première RT concernant les bâtiments 
tertiaires a été introduite en 1988. 

En moyenne, on observe que plus un bâtiment de bureaux est 
récent, plus sa consommation d’énergie finale est faible. Un 
net décrochage apparaît avec l’introduction de la RT 2012 : 
les bâtiments construits à partir de 2013 affichent des 
consommations nettement inférieures aux bâtiments 
plus anciens (les bâtiments construits sous RE2020, re-
présentant seulement 3 % des bâtiments de l’échantillon 
construits après 2013, ont été inclus dans ce-dernier). 
Cependant, des variations importantes existent au sein de 
chaque catégorie, témoignant de la grande diversité des 
usages de ces bâtiments. 

L’impact de la période de construction et des réglemen-
tations thermiques est moins visible sur la consommation 
d’énergie primaire. Cette dernière est en effet très dépen-
dante du mix énergétique : à consommation finale égale, 
l’électricité « compte » ainsi 2,3 fois plus que le gaz une 
fois convertie en énergie primaire. Notons que la décision 
du Gouvernement d’abaisser le coefficient de conversion 
en énergie primaire (Cep) de l’électricité à 1,9 à compter du 
1er janvier 2026 ne devrait modifier que marginalement ce 
biais en défaveur de l’électricité.

Sur les émissions de GES en revanche, l’ancienneté de la 
construction est clairement visible. En plus d’afficher une 
consommation finale plus faible, les bâtiments plus récents 
ont également moins recours au gaz pour le chauffage, 
renforçant ainsi la tendance observée sur la consommation 
d’énergie finale.

Part de bâtiments avec un chauffage au gaz
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Données de consommation 2024 (non ajustées des variations climatiques). 
L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne. Il contient 
toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des données se 
situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.
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SEGMENTATION GÉOGRAPHIQUE

Nord-Est

Centre-Est

Méditerranée

Sud-Ouest

Nord-Ouest

Paris et Petite 
couronne

Une segmentation par zone géographique permet de sou-
ligner l’effet des variations du climat d’un point à l’autre 
du territoire. Le découpage retenu s’appuie sur les zones 
climatiques introduites par la RT 2012. 

Une fois encore, la dichotomie entre Paris (incluant la petite 
couronne constituée des trois départements limitrophes) 
et le reste du territoire demeure visible cette année. Les 
bureaux parisients affichent en effet des consommations 
énergétiques et des émissions nettement plus élevées que 
ceux situés dans d’autres régions. Ainsi, les bâtiments de la 
capitale affichent une consommation finale en moyenne 
25 % supérieure à ceux situés dans la zone Nord-Est, 
pour des climats somme toute comparables. Un niveau de 
service et une intensité d’usage plus importants pourraient 
expliquer un tel écart. 

Cet écart est moins important pour la consommation primaire 
et plus important pour les émissions de GES. Cela s’explique 
d’une part par le chauffage au gaz plus répandu, et d’autre 
part par le chauffage par réseau de chaleur urbain à la fois 
plus répandu et plus carboné en moyenne dans la capitale 
que sur le reste du territoire.

Plus généralement, on observe que les bâtiments de bureaux 
situés dans des régions connaissant des hivers plus rigoureux 
affichent des consommations énergétiques et des émissions 
associées supérieures à celles des bureaux situés dans des 
climats plus doux, soulignant la part importante qu’occupe 
le chauffage parmi les différents postes de consommation.
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Données de consommation 2024 (non ajustées des variations climatiques). 
L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne. Il contient 
toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des données se 
situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026871753
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IMPACT DES CERTIFICATIONS ENVIRONNEMENTALES – 
BUREAUX SITUÉS À PARIS ET EN PREMIÈRE COURONNE

Les certifications environnementales constituent aujourd’hui 
de véritables instruments de valorisation dans l’immobilier 
tertiaire, utilisées pour juger de la performance environne-
mentale d’un bâtiment et pour se démarquer sur un marché 
concurrentiel : les immeubles certifiés affichent généralement 
des valeurs locatives plus élevées et des taux de vacance 
plus faibles.

Devant la multitude d’offres disponibles et la grande di-
versité des critères de notation, l’OID a recensé dans un 
guide les principales certifications environnementales exis-
tantes. L’analyse présentée ici porte uniquement sur les 
certifications comportant au moins un critère relatif à 
la consommation d’énergie ou aux émissions de GES 
en exploitation. Parmi les données collectées, celles-ci 
regroupent les familles de certifications suivantes : BBCA, 
BREEAM, Effinergie, HQE, LEED. 

L’impact des certifications sur les consommations d’énergie 
et les émissions de GES des bureaux ont été analysées selon 
deux critères : le nombre et le type (exploitation, rénovation, 
construction) de certifications. De plus, seuls les bâtiments 
de bureaux situés à Paris et en petite couronne (compo-
sée des trois départements limitrophes) ont été analysés 
afin d’écarter tout biais géographique en ne comparant que 
des bâtiments soumis aux mêmes conditions climatiques.

Il ressort que les bâtiments certifiés affichent en moyenne 
une consommation énergétique et des émissions similaires 
(et même légèrement supérieures) à ceux non certifiés. 
Une explication possible est qu’il s’agit de bâtiments avec 
un positionnement plus haut de gamme, avec des usages 
plus importants et donc des consommations conséquentes 
malgré des critères de performance sur certains de leurs 
équipements. Ainsi, la présence d’une certification ne ga-
rantit pas à elle-seule des consommations énergétiques 
faibles. On note néanmoins que les bâtiments multi-certifiés 
affichent des consommations inférieures, probablement 
car ils doivent répondre à davantage de critères et/ou des 
critères plus stricts.
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Données de consommation 2024 (non ajustées des variations climatiques). 
L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne. Il contient 
toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des données se 
situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.

https://www.cbre.fr/insights/reports/les-certifications-environnementales-un-moteur-de-cr%C3%A9ation-de-valeur-
https://www.cbre.fr/insights/reports/les-certifications-environnementales-un-moteur-de-cr%C3%A9ation-de-valeur-
https://www.taloen.fr/ressources/2877da81-6e46-4492-932c-202b160522d9
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Par ailleurs, on remarque que les immeubles certifiés 
en construction ou en rénovation affichent des perfor-
mances supérieures. Dans le cas de la certification en 
construction, cela s’explique par le fait que les bâtiments 
sont plus récents. En effet, parmi les bâtiments construits 
après 2013, ceux certifiés en construction présentent une 
consommation finale (121 kWh/m²/an) seulement 4% infé-

rieure à celle des bâtiments non-certifiés (126 kWh/m²/an). 
Dit autrement, un bâtiment construit après 2013 consomme 
peu ou prou la même chose qu’il soit ou non certifié en 
construction. Concernant les bâtiments certifiés en réno-
vation, cela s’explique probablement par l’amélioration de 
la performance énergétique résultant des travaux réalisés.

CONSOMMATION D’EAU

La consommation d’eau des bureaux est restée relativement 
stable sur la période 2010-2019, avant de connaître un net 
décrochage en 2020, passant de 0,49 m3/m2/an en moyenne 
sur la période 2010-2019 % à 0,39 m3/m2/an sur la période 
2020-2024, soit une baisse de 20,4 % . 

La consommation d’eau des bureaux est davantage 
sensible au nombre d’occupants que les consommations 
d’énergie qui connaissent une part incompressible (ne 
dépendant pas du nombre d’occupants) plus importante, 
notamment en raison des besoins de chauffage et de re-
froidissement des surfaces. L’effet de la généralisation du 
télétravail à partir de 2020, entraînant un moindre usage 
des surfaces de bureaux, est ainsi davantage visible sur la 
consommation d’eau.

 Distribution des consommations d’eau 2023 (m3/m²/an)
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CENTRES  
COMMERCIAUX

TRAJECTOIRES D’ÉVOLUTION  
DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE
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La consommation énergétique des centres commerciaux, 
couvrant ici uniquement le périmètre bailleur (les parties 
communes), a connu une forte baisse pour la deuxième année 
consécutive. Après avoir augmenté en 2022 (+4,9 % par 
rapport à 2021, à climat constant) dans le contexte de la 
reprise d’activité faisant suite à la levée des restrictions 
sanitaires, la consommation finale (à climat constant) a 
ensuite diminué de 17,6 % en 2023 puis de 11,3 % en 2024.

Cette diminution survient dans un contexte de hausse de la 
fréquentation des centres commerciaux. En effet, après un 
fort rebond en 2022 (+18 %), la fréquentation des centres 
commerciaux a continué d’augmenter en 2023 (+1,9 %) et 
en 2024 (+1,1 %) d’après la FACT, la fédération regroupant 
les acteurs de la filière des centres commerciaux.

Observer à la fois une baisse des consommations éner-
gétiques (et des émissions de gaz à effet de serre asso-
ciées) et une augmentation de la fréquentation est très 
encourageant. Cela démontre que d’importants gisements 
d’économie d’énergie existent et sont effectivement exploités.

Il convient néanmoins de garder à l’esprit que les indicateurs 
reportés ici sont majoritairement composés des consom-
mations de chauffage et de refroidissement (périmètre 
bailleur) et n’intègrent pas les autres usages des boutiques 
des centres commerciaux. Ces indicateurs sont donc peu 
dépendants du niveau de fréquentation et davantage des 
températures de consigne et des durées de chauffage et 
de refroidissement des surfaces.

Fréquentation 
en hausse et 
consommations 
énergétiques en 
baisse : la tendance se 
confirme.

L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait 
plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 
25 % des données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.

https://www.lesacteursducommerce.com/
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DISTRIBUTION DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 2024

La distribution des consommations d’énergie et des émis-
sions de GES permet de rendre compte des valeurs autour 
desquelles les bâtiments de l’échantillon se concentrent. En 
particulier, environ 27 % des bâtiments ont une consomma-
tion d’énergie finale inférieure à 75 kWh/m²/an et 73 % ont une 
consommation inférieure à 150 kWh/m²/an. Pour référence, 

le seuil 2030 en valeur absolue pour les parties communes 
des centres commerciaux fixé par le décret tertiaire est 
typiquement situé entre 75 et 150 kWh/m²/an, en fonction 
notamment de la zone climatique où se situe le bâtiment.
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Après un rebond en 2022 (+27,9 %), la consommation d’eau des centres commerciaux a continué d’augmenter en 2023 
(+12,7 %) et en 2024 (+1,6 %), une évolution en ligne avec celle de la fréquentation (+18 % en 2022, +1,9 % en 2023, 
+1,1 % en 2024). En effet, comme dans le cas des bureaux, la consommation d’eau des centres commerciaux est 
directement corrélée à leur niveau de fréquentation, davantage que la consommation d’énergie qui présente une 
large part incompressible, c’est-à-dire peu dépendante du nombre de visiteurs (le chauffage et la climatisation notamment).
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COMMERCES 
ALIMENTAIRES ET  
NON-ALIMENTAIRES

COMMERCES  
ALIMENTAIRES
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Une consommation 
en baisse pour le 
commerce de détail, 
alimentaire comme 
non-alimentaire.

L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des 
données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.
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Pour la première fois, des indicateurs relatifs aux commerce 
de détail sont présentés. A la différence d’un centre com-
mercial, qui désigne un ensemble de boutiques connectées 
par des parties communes chauffées et la plupart du temps 
refroidies, un commerce de détail désigne ici un unique 
bâtiment (ou partie de bâtiment) dédié à la vente au détail 
de biens et services. Là où les consommations des centres 
commerciaux présentées dans ce baromètre ne couvrent 
que les parties communes, celles des commerces de détails 
couvrent les boutiques et sont donc représentatives de leurs 
usages spécifiques.

Pour cette raison, les commerces alimentaires (grandes 
surfaces alimentaires, supérettes, épiceries spécialisées, 
etc.) ont été séparés des commerces non-alimentaires (équi-
pements de la maison, vêtements, loisirs, bricolage, etc.) ; 
les premiers hébergeant pour la plupart des équipements 

énergivores (zones de vente de produits frais et surgelés, 
zones de cuisson…) absents des seconds. Cela se traduit 
par des consommations et des émissions associées très 
largement supérieures pour les commerces alimentaires.

En 2024, la consommation énergétique des commerces 
de détail a évolué à la baisse : -2,2 % pour les commerces 
alimentaires et -2,5 % pour les commerces non alimen-
taires (à climat constant). La corrélation de ces évolutions 
avec l’activité économique est complexe à établir : si les 
volumes de ventes après plusieurs années de contraction, 
ont légèrement progressé en 2024 (+1,3 %), la fréquentation 
des points de ventes a elle diminué (-1,6 %). L’analyse des 
évolutions futures de la consommation du secteur dans 
les prochaines éditions du Baromètre devrait permettre de 
fournir des éléments de réponse.

DISTRIBUTION DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 2024

Commerces alimentaires

 Énergie finale (kWh/m²/an)  Énergie primaire (kWh/m²/an)  Émissions de GES (kgCO2eq/m²/an)
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https://www.insee.fr/fr/statistiques/8594032
https://www.procos.org/images/procos/presse/2025/Conf_0225/procos_dp_120225_site.pdf
https://www.procos.org/images/procos/presse/2025/Conf_0225/procos_dp_120225_site.pdf
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Commerces non-alimentaires

 Énergie finale (kWh/m²/an)  Énergie primaire (kWh/m²/an)  Émissions de GES (kgCO2eq/m²/an)
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La distribution des consommations d’énergie et des émis-
sions associées offre une vision des valeurs autour desquelles 
les bâtiments de l’échantillon se concentrent. Ces distribu-
tions permettent d’appréhender à la fois les comportements 
énergétiques moyens et l’hétérogénéité du parc.

L’analyse de la consommation finale (ou primaire) des com-
merces alimentaires révèle une distribution en cloche centrée 
autour de la moyenne. Cette forme suggère une certaine 
homogénéité des usages, bien qu’avec des intensités très 
variables d’un bâtiment à l’autre. Elle traduit aussi des 
typologies de bâtiments et d’équipements relativement 
comparables (réfrigération, éclairage, ventilation, etc.).

À l’inverse, la distribution des consommations des com-
merces non-alimentaires est asymétrique avec une concen-
tration importante des magasins autour de la moyenne, mais 
également une queue de distribution étirée vers la droite. 
Cette partie de l’échantillon regroupe des établissements 
fortement consommateurs. Cette hétérogénéité peut s’ex-
pliquer par la grande diversité des usages des surfaces 
commerciales : habillement, bricolage, équipements de la 
maison, électroménager…
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TRAJECTOIRES D’ÉVOLUTION DES  
CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE

Après une année 2022 marquée par des performances 
record inattendues, le secteur hôtelier a confirmé en 2023 
son retour à la normale. Le nombre de nuitées enregistrées 
a ainsi progressé de 2,4 % en 2023, retrouvant son niveau 
de 2019, avant de diminuer de quasiment autant en 2024. 
Si la reprise était majoritairement portée par les hôtels 
4-5 étoiles en 2023, ces derniers enregistrent une baisse 
de fréquentation en 2024, alors que les hôtels non classés 
et économiques (1-2 étoiles) enregistrent de fortes hausses 
de fréquentation.

Notons par ailleurs qu’aucun « effet Jeux Olympiques » n’est 
visible sur la fréquentation des hôtels : les taux d’occupation 
sur la période juillet-août 2024 sont identiques (voire légè-
rement inférieurs pour le mois de juillet) à ceux constatés 
en 2023.

La relative stabilisation d’activité du secteur hôtelier en 
2024 est visible sur les consommations d’énergie : à climat 
constant, la consommation d’énergie finale diminue ainsi 
de 1,2 % entre 2023 et 2024, accompagnant une baisse 
des nuitées de 2,4 % 

La tendance encourageante de 2023 (augmentation 
de l’activité mais baisse de la consommation éner-
gétique) semble s’essouffler. Les efforts de sobriété, et 
plus largement la mise en conformité avec les exigences 
du décret tertiaire et du décret BACS sont à poursuivre, 
voire à accélérer.

Nombre de nuitées dans les hôtels en France (millions)
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L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait 
plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 
25 % des données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.

HÔTELS La baisse des consommations 
énergétiques accompagne celle de la 
fréquentation des hôtels.

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8356129
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8356129
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/010599344#Tableau
www.insee.fr/fr/statistiques/series/113990189
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DISTRIBUTION DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 2024

L’analyse de la consommation d’énergie finale (ou primaire) 
des hôtels de l’échantillon étudié révèle une distribution en 
cloche autour de la moyenne, ce qui suggère une certaine 
homogénéité des usages des hôtels, indépendamment de 
leur classement. 

La distribution des émissions de GES en revanche présente 
une dispersion beaucoup plus marquée, indiquant des va-
riations significatives entre les établissements. Cela met en 

lumière les efforts de décarbonation des mix énergétiques, 
en particulier pour les vecteurs de chauffage, qui doivent être 
intensifiés dans le secteur hôtelier. Cette disparité souligne 
l’importance de cibler les actions de réduction des émissions 
pour répondre aux enjeux climatiques tout en améliorant 
l’efficacité énergétique globale des hôtels.
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SEGMENTATION SELON LE CLASSEMENT DE L’HÔTEL

La consommation énergétique, mesurée en kWh/m²/an, 
est plus élevée dans les hôtels économiques (1 étoile) que 
dans les hôtels milieu de gamme (2-3 étoiles), malgré un 
niveau de service inférieur. Cette différence s’explique par 
l’intensité d’usage des surfaces : les hôtels 1 étoile possèdent 
en effet des chambres plus petites et, pour une partie des 
chambres, des sanitaires communs. Les hôtels haut de 
gamme (4-5 étoiles) possèdent quant à eux des chambres 
plus grandes que les hôtels milieu de gamme, mais doivent 
également proposer des services additionnels engendrant 
des consommations supplémentaires (climatisation, ascen-
seur, minibar, présence d’un bar dans l’hôtel…), expliquant 
que même avec un nombre d’occupants par mètre carré 
inférieur à celui des hôtels 2-3 étoiles, les hôtels 4-5 étoiles 
affichent des consommations supérieures. 

L’indicateur le plus pertinent pour évaluer la performance 
énergétique des hôtels reste la consommation (ou les 
émissions) par chambre, qui fait apparaitre des différences 
considérables entre les différents niveaux de standing : en 
moyenne, un hôtel haut de gamme consomme ainsi 3 fois 
plus d’énergie qu’un hôtel économique. Dans ce contexte, 
il peut paraître surprenant que les critères environnemen-

taux imposés par le référentiel de classement des hôtels (a 
minima ceux concernant l’énergie) ne deviennent pas plus 
exigeants à mesure que le niveau de standing augmente, 
étant donné l’impact environnemental plus élevé des hôtels 
les plus luxueux.

Enfin, il est intéressant de noter que plus le niveau de standing 
augmente, plus la dispersion des consommations autour de 
la moyenne est élevée, ce qui témoigne d’une utilisation des 
surfaces bien plus hétérogène dans les hôtels milieu et haut 
de gamme que dans les hôtels économiques, indiquant la 
présence de gisements d’économies d’énergie importants. 

En conclusion, l’accent mis par de nombreux textes régle-
mentaires sur l’intensité surfacique peut obscurcir la com-
préhension des différences significatives liées aux niveaux 
de service et à l’utilisation des surfaces. Une approche axée 
sur la performance par chambre offrirait une vision plus 
précise de l’efficacité énergétique dans le secteur hôtelier.
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https://www.classement.atout-france.fr/nos-documents-de-classement
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 Consommation d’énergie finale en kWh/m²/an 	
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 Emissions de GES (kgCO2eq/m²/an)
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Données de consommation 2024 (non ajustées des variations climatiques). L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne. Il contient toutes 
les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus
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LS CONSOMMATION D’EAU

La consommation d’eau des hôtels s’établit en moyenne à 
1,51 m³/m²/an, ce qui est supérieur à celle des bâtiments 
résidentiels (1,24 m³/m²/an) et des EHPAD (1,26 m³/m²/an), 
malgré des usages de l’eau comparables (douches, lavage 
du linge et de la vaisselle, cuisine, etc.) et une occupation 
discontinue. 

Après une augmentation en 2022 (+7,1%), accompagnant 
la reprise d’activité du secteur hôtelier (+ 54,7% de nuitées 
enregistrées), la consommation d’eau est restée stable en 
2023 malgré une poursuite de l’augmentation de l’activité. 
Cette tendance encourageante s’est poursuivie en 2024 : 
l’activité hôtelière a légèrement diminué, retrouvant son 
niveau de 2022, tandis que la consommation d’eau a connu 
une baisse nette (-7,9%). Si activité et consommation d’eau 
affichent toujours une corrélation, cette dynamique est 
encourageante et semble indiquer que des pratiques de 
gestion de l’eau plus économes, surtout dans un contexte 
de reprise de la fréquentation, de vagues de chaleurs, et 
de tensions croissantes sur l’approvisionnement en eau, 
se mettent en place.

Comme pour les consommations d’énergie, il est pertinent 
d’analyser la consommation d’eau rapportée au nombre de 
chambres plutôt qu’à la surface de l’hôtel. L’écart est ici 
criant puisque la tendance s’inverse selon que l’on re-
garde la consommation par m² ou par chambre. En effet, 
les hôtels les plus luxueux affichent des ratios surfaciques 
(en m3/m2/an) inférieurs à ceux des hôtels économiques de 
30 % tandis que, rapportée au nombre de chambres (c’est-
à-dire grosso modo au nombre de clients), la consommation 
de ces derniers est presque 2 fois plus faible.

 Évolution de la consommation d’eau (m3/m²/an)
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L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne. Il contient 
toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des données se 
situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus

 Distribution des consommations d’eau (m3/m²/an)
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Données de consommation 2024 (non ajustées des variations climatiques). L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne. Il contient toutes 
les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus
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LOGISTIQUE
TRAJECTOIRES D’ÉVOLUTION  
DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE

Pour la deuxième année consécutive, une évolution des 
consommations d’énergie des entrepôts logistiques est 
présentée. 

En 2024, la consommation énergétique moyenne des entre-
pôts a nettement augmenté (+4,7 % à climat constant) pour 
retrouver son niveau de 2022. Ces consommations étant 
relativement peu sensibles aux variations climatiques, la 
même tendance est observée sur les consommations réelles 
en énergie finale et primaire ainsi que sur les émissions de 
gaz à effet de serre.

Cette hausse survient en dépit du cadre réglementaire 
ambitieux demandant une baisse des consommations : le 
décret tertiaire, d’une part, qui fixe des objectifs en matière 
de réduction de consommation d’énergie finale, et la loi 
APER d’autre part, qui impose des objectifs de solarisation 
ou de végétalisation pour les toitures d’entrepôts neufs ou 
faisant l’objet d’une rénovation lourde. 

Bien que de nombreux facteurs puissent influencer la 
consommation énergétique des entrepôts, il est intéressant 
de noter que l’évolution de la consommation entre 2022 
et 2024 suit de près celle du transport routier de marchan-
dises (-2,4 % en 2023 puis +3 % en 2024), une évolution 
déjà notée dans l’édition 2024 du Baromètre. Cet indicateur, 
exprimé en tonnes-kilomètres, mesure la quantité totale de 
marchandises transportées en tenant compte à la fois du 
poids transporté et de la distance parcourue, fournissant 
ainsi indirectement un indicateur de l’activité des entrepôts. 

L’évolution de la consommation des entrepôts comme 
celle du transport routier de marchandises est également 
cohérente avec la hausse observée des volumes de 
ventes dans les commerces physiques comme en ligne. 
Une augmentation des volumes de ventes implique en effet 
que davantage de marchandises ont été transportées et 
stockées, ce qui se traduit par une activité accrue du trans-
port routier de marchandises et, d’une manière générale, 
de l’activité des entrepôts. 
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L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait 
plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 
25 % des données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.

La consommation 
énergétique et le 
transport routier de 
marchandises en 
hausse.

https://www.vie-publique.fr/loi/286391-energies-renouvelables-loi-du-10-mars-2023
https://www.vie-publique.fr/loi/286391-energies-renouvelables-loi-du-10-mars-2023
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/transport-routier-de-marchandises
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/transport-routier-de-marchandises
https://www.taloen.fr/ressources/8815a5e1-2fd5-43d5-903f-eecb4b0e6463
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8594032
https://www.republik-retail.fr/strategie-retail/e-commerce/que-retenir-du-marche-francais-de-l-e-commerce-en-2024.html
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SEGMENTATION PAR CATÉGORIE D’ENTREPÔT 
LOGISTIQUE

Les entrepôts logistiques de l’échantillon étudié sont répartis 
en trois catégories reflétant celles retenues par le décret 
tertiaire : stockage non chauffé (entrepôts sans besoin 
de chauffage ou de refroidissement), stockage chauffé et 
stockage en froid (regroupant le stockage en froid positif 
et négatif). 

Les consommations énergétiques et émissions associées 
reflètent ces usages distincts : le besoin de chauffage des 
entrepôts chauffés se traduit par une consommation finale 
3 fois supérieure et des émissions 4 fois supérieures à celles 
des entrepôts non chauffés. La logistique de froid, intégrant 
des équipements frigorifiques énergivores, affiche à son tour 
des consommations plus de 2 fois supérieures à celles des 
entrepôts chauffés. 

Par ailleurs, la faible consommation des entrepôts à tem-
pérature ambiante, lorsque prise par unité de surface, ne 
doit pas occulter la part non négligeable que ceux-ci repré-
sentent dans le parc tertiaire français (7 % des surfaces du 
parc tertiaire, soit autant que la surface des hôtels, cafés et 
restaurants cumulés).
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Données de consommation 2024 (non ajustées des variations climatiques). 
L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne. Il contient 
toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des données 
se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus 
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RÉSIDENTIEL
TRAJECTOIRES D’ÉVOLUTION  
DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE

 Consommation d’énergie finale (kWh/m²/an)
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L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des 
données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.
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L’échantillon résidentiel est composé exclusivement d’immeubles d’habitation avec chauffage collectif. Les indicateurs présentés sont calculés sur la 
surface de plancher du bâtiment et incluent dont les parties communes, par souci de cohérence avec les autres typologies de bâtiment étudiées. Multiplier 
les indicateurs résidentiel par 1,1 donne une estimation de la consommation par m² de surface habitable.

La consommation 
énergétique repart à la 
hausse et retrouve son 
niveau de 2018.
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Après avoir diminué en 2023, les consommations éner-
gétiques des bâtiments résidentiels de l’échantillon sont 
nettement remontées en 2024 : +4,4 % pour la consomma-
tion finale à climat constant (+4,7 % pour la consommation 
réelle). Cette évolution celle de la consommation énergétique 
nationale ; le secteur résidentiel dans son ensemble ayant 
connu une hausse de +1,0 % entre 2023 et 2024 de sa 
consommation en énergie finale. Cela peut paraître surpre-
nant dans la mesure où les prix de l’énergie ont continué 
d’augmenter en 2024 pour les ménages. D’autre part, le 
parc étudié dans le Baromètre est composé uniquement de 
bâtiments de logements avec chauffage collectif. Dans cette 
configuration, les occupants sont moins incités à réduire 
leurs consommations de chauffage, surtout en l’absence de 
sous-comptage dans chaque logement. Cela peut expliquer 
pourquoi la hausse des consommations a été plus marquée 
dans l’échantillon suivi par l’OID que sur le parc dans son 
ensemble, composé majoritairement de copropriétés et de 
maisons individuelles.

Qu’il s’agisse des consommations réelles ou corrigées du 
climat, celles-ci ont retrouvé un niveau équivalent à celui de 
2018. Cette absence de réduction nette des consommations 
énergétiques contraste avec l’exemple des bureaux, dont 
la consommation moyenne en énergie finale est pour la 
seconde année consécutive inférieure à celle des bâtiments 
résidentiels. 

On peut donc, au mieux, considérer que les dernières an-
nées ont permis d’endiguer l’effet Covid-19 qui avait, par 
le biais notable du télétravail, poussé les consommations 
résidentielles à la hausse (+8,2 % entre 2019 et 2020). 

La trajectoire de décarbonation a suivi celles des consom-
mations énergétiques avec une hausse de 3,4 % en 2024 
par rapport à l’année précédente et de 6,4 % par rapport 
à 2018. Une hausse notable d’autant que celle-ci ne cor-
rige pas le biais inhérent au verdissement des réseaux de 
chaleur urbains. 

DISTRIBUTION DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 2024

 Énergie finale (kWh/m²/an)  Énergie primaire (kWh/m²/an)  Émissions de GES (kgCO2eq/m²/an)
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Les consommations d’énergies sont relativement concentrées 
puisqu’environ 60 % des consommations finales relevées 
se trouvent entre 75 et 150 kWh/m²/an. 

La répartition des consommations d’énergie primaire évoque 
celle des étiquettes DPE, avec une majorité des logements 
se situant entre 100 et 300 kWh/m²/an, correspondant ap-
proximativement aux étiquettes C, D et E.  La répartition des 
émissions de GES est davantage progressive, reflétant la 
diversité des logements : une même consommation d’énergie 
peut engendrer des émissions très variables en fonction 
du mix énergétique, en particulier l’énergie de chauffage.
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https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/chiffres-cles-de-lenergie-edition-2025
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/chiffres-cles-de-lenergie-edition-2025
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/le-parc-de-logements-par-classe-de-performance-energetique-au-1er-janvier-2024
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CONSOMMATION D’EAU 

 Évolution de la consommation d’eau (m3/m²/an)
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L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des 
données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.

 Distribution des consommations d’eau (m3/m²/an)
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Les consommations d’eau des immeubles résidentiels 
de l’échantillon étudié n’ont connu qu’une diminution de 
4 % en moyenne entre 2018 et 2024. Par ailleurs, l’évolution 
sur cette période ne reflète aucune tendance claire : ni les 
confinements mis en place à partir de 2020, dont l’effet 
est nettement visible sur la consommation d’énergie (à 
climat constant), ni la popularisation du télétravail depuis 
ne semblent avoir entamé cette stabilité.

R
É

S
ID

E
N

T
IE

L



31

HÔPITAUX ET 
CLINIQUES

TRAJECTOIRES D’ÉVOLUTION DES CONSOMMATIONS 
D’ÉNERGIE

Cette année, les établissements de santé ont été séparés en 
deux typologies distinctes : les hôpitaux et cliniques d’une 
part, et les EHPAD (établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes) et EMS (établissement mé-
dico-social) d’autre part. En effet, les premiers, conçus pour 
des séjours allant de quelques jours à quelques mois, et pour 
certains dotés d’un large éventail d’équipements médicaux 
énergivores, affichent généralement des consommations 
nettement supérieures aux seconds. La présente section 
concerne uniquement les hôpitaux et cliniques. L’analyse 
des consommations des EHPAD et EMS est présentée dans 
la section suivante.

Après une forte hausse de la consommation finale en 2022 
(+9,6 % à climat constant), traduisant le retour à une activité 
normale suite à la pandémie de Covid-19, la consommation 
des hôpitaux et cliniques a nettement diminué en 2023 
(-5,2 %), accompagnant la tendance observée dans toutes 
les typologies de bâtiments, tertiaire comme résidentiel.

En 2024, pour la seconde année consécutive et dans un 
contexte de reprise progressive de l’activité, les hôpitaux 
et cliniques ont confirmé une baisse - bien que modérée 
-  de leurs consommations énergétiques finales (-1,3 % à 
climat constant).

Les émissions de GES suivent, elles, une trajectoire de réduc-
tion régulière depuis 2022, avec une baisse de 2,5 % entre 
2023 et 2024. 
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L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait 
plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 
25 % des données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.

La baisse des 
consommations 
énergétiques se 
poursuit mais ralentit.

https://www.fhf.fr/actualites/communiques-de-presse/deuxieme-edition-du-barometre-de-lacces-aux-soins-lhopital-public-un-tournant
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SEGMENTATION PAR CATÉGORIE D’HÔPITAUX ET 
CLINIQUES

Les hôpitaux et cliniques regroupent des pratiques très 
variées : les établissements de type MCO (médecine-chirur-
gie-obstétrique) disposent d’équipements énergivores asso-
ciés à leur activité (blocs opératoires, stérilisation du matériel, 
imagerie médicale, etc.) tandis que les établissements de 
type SMR (soins médicaux et réadaptation) ou PSY (psy-
chiatrie) sont des établissements de moyen séjour avec des 
usages spécifiques beaucoup moins intensifs en énergie.

Afin de prendre en compte cette différence d’usage, les 
hôpitaux et cliniques ont été divisées en deux catégories : 
soins intensifs d’une part (MCO) et soins non-intensifs (SMR, 
PSY) d’autre part. 

On observe ainsi un écart significatif : le niveau moyen des 
consommations d’énergie finale des établissements de 
type MCO étant + 53,4 % plus élevé que celui des établis-
sements SMR/PSY. On remarque cependant que cet écart 
ne se transpose pas sur les émissions de GES, celles des 
MCO étant en moyenne seulement 20,7 % plus élevées 
que celles des SMR/PSY. Ceci s’explique par le fait que les 
consommations additionnelles des établissements MCO sont 
essentiellement des consommations électriques, alors même 
que le mix électrique français est particulièrement décarboné. 
Conséquence : bien que les consommations additionnelles 
soient importantes, les émissions additionnelles ne repré-
sentent, elles, qu’une petite partie des émissions totales. 
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Données de consommation 2024 (non ajustées des variations climatiques). 
L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne. Il contient 
toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 25 % des données se 
situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus
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https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse-documents-de-reference/panoramas-de-la-drees/250522_Panorama_etablissements-de-sante2025
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse-documents-de-reference/panoramas-de-la-drees/250522_Panorama_etablissements-de-sante2025
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EHPAD 
ET EMS

TRAJECTOIRES D’ÉVOLUTION DES CONSOMMATIONS 
D’ÉNERGIE

Cette année, les établissements de santé ont été séparés en 
deux typologies distinctes : les hôpitaux et cliniques d’une 
part, et les EHPAD (Établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes) et EMS (Établissement mé-
dico-social) d’autre part. En effet, les premiers, conçus pour 
des séjours allant de quelques jours à quelques mois, et pour 
certains dotés d’un large éventail d’équipements médicaux 
énergivores, affichent généralement des consommations 
nettement supérieures aux seconds. Le fonctionnement 
des seconds, bien qu’ils proposent des services distincts, 
se rapproche davantage de celui des hôtels.

La tendance observée pour les EHPAD et EMS est similaire à 
celle relevée pour les hôpitaux et cliniques : la consommation 
finale (à climat constant) augmente en 2022 (+1,9 %) puis 
s’infléchit en 2023 (-4,3 %) avant de poursuivre sa baisse 
en 2024 (-2,6 %) bien qu’à un rythme inférieur. La consom-
mation réelle (primaire comme finale) et les émissions de 
gaz à effet de serre associées elles, affichent une baisse 
continue depuis 2021. 

L’évolution des consommations énergétiques est à mettre 
en regard de celle du taux d’occupation des EHPAD. Si 
l’augmentation de ce dernier en 2022, du fait de la reprise 
d’activité du secteur, s’était effectivement traduite par une 
hausse des consommations (une fois ajustées des variations 
climatiques), la tendance observée par la suite s’inverse : en 
2023 comme en 2024, le taux d’occupation des EHPAD 
a continué d’augmenter tandis que les consommations 
énergétiques et émissions associées ont diminué. Bien 
que l’occupation des EHPAD soit toujours inférieure à son 
niveau de 2019, la poursuite de cette baisse des consom-
mations, en dépit de ces évolutions conjoncturelles, est 
très encourageante. 

 Consommation d’énergie finale (kWh/m²/an)
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L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait 
plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 
25 % des données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-dessus.

Occupation en hausse et consommation 
énergétique en baisse : la tendance se 
confirme.

https://matieres-grises.fr/wp-content/uploads/2024/10/Note7_taux-doccupation-dans-les-ehpad.pdf
https://matieres-grises.fr/wp-content/uploads/2024/10/Note7_taux-doccupation-dans-les-ehpad.pdf
https://www.fhf.fr/sites/default/files/2025-05/Enqu%C3%AAte%20nationale%20FHF%20sur%20la%20situation%20des%20EHPAD%20publics%20en%202024%20-%20Pr%C3%A9sentation%20des%20r%C3%A9sultats%20-%20VF.pdf
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DISTRIBUTION DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 2024

 Énergie finale (kWh/m²/an)  Énergie primaire (kWh/m²/an)  Émissions de GES (kgCO2eq/m²/an)
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Les consommations d’énergie des EHPAD et EMS sont re-
lativement concentrées puisqu’environ 65 % des bâtiments 
ont une consommation finale comprise entre 100 et 200 
kWh/m²/an, c’est-à-dire centrée autour des objectifs fixés 
par le décret tertiaire. 

Une forte dispersion autour de la moyenne est en revanche 
observée pour les émissions de GES, reflétant la grande 
diversité des mix énergétiques, et notamment des vecteurs 
de chauffage. 

CONSOMMATION D’EAU

La consommation d’eau moyenne des EHPAD et EMS est ici légèrement supérieure à celle des bâtiments résidentiels (1,24 
m3/m2/an), qui possèdent des usages de l’eau comparables, et inférieure à celle des hôtels (1,51 m3/m2/an). La diminution 
de la consommation d’eau en 2024 (-6,0 %) est peu instinctive : on pourrait s’attendre à ce qu’à usages identiques, la 
hausse du nombre de résidents en EHPAD entraîne mécaniquement une hausse de la consommation d’eau, comme ob-
servé en 2023 et comme observé pour les hôtels par exemple. Cette réduction est donc peut-être le signe d’un effort de 
diminution des consommations, à mettre en regard du contexte de raréfaction de la ressource en eau. 

 Distribution des consommations d’eau 2024 (m3/m²/an)
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L’écart interquartile représente la dispersion autour de la moyenne (trait 
plein). Il contient toutes les données situées entre le 1er et le 3e quartiles. 
25 % des données se situent donc sous cet intervalle et 25 % au-
dessus.
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https://www.fhf.fr/sites/default/files/2025-05/Enqu%C3%AAte%20nationale%20FHF%20sur%20la%20situation%20des%20EHPAD%20publics%20en%202024%20-%20Pr%C3%A9sentation%20des%20r%C3%A9sultats%20-%20VF.pdf
https://www.fhf.fr/sites/default/files/2025-05/Enqu%C3%AAte%20nationale%20FHF%20sur%20la%20situation%20des%20EHPAD%20publics%20en%202024%20-%20Pr%C3%A9sentation%20des%20r%C3%A9sultats%20-%20VF.pdf
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ANNEXE 1 :  
DONNÉES COLLECTÉES
Sauf mention explicite, tous les indicateurs présentés dans 
ce baromètre concernent des bâtiments situés en France. 
De plus, ces indicateurs ainsi que des analyses complé-
mentaires sont disponibles en libre accès dans les données 
accompagnant la publication.

Les tableaux suivants donnent la composition des échantillons 
de données (en nombre de bâtiments) après contrôle-qua-
lité pour les différentes typologies et sous-typologies de 
bâtiments et pour l’année de consommation 2024. 

BUREAUX
Taille de l'échantillon par famille d'indicateur

Energie & GES 1484

Eau 667

Déchets 171

Taille de l'échantillon pour les indicateurs clés (Energie & GES)

Général 1484

Immeuble de grande hauteur 
(IGH)

44

Usage spécifique 218

Haussmannien 145

Antérieur à RT 2012 637

Postérieur à RT 2012 187

Répartition des bureaux par période de construction  
(Energie & GES)

Haussmanniens 11 %

< 1970 9 %

1970-1987 9 %

1988-2000 14 %

2001-2005 6 %

2006-2012 13 %

≥ 2013 19 %

Non communiqué 21 %

TOTAL 100 %

Répartition des bureaux par localisation (Energie & GES)

Paris et petite couronne 52,6 %

Nord-Est 13,9 %

Centre-Est 8,9 %

Nord-Ouest 8,5 %

Sud-Ouest 5,7 %

Méditerranée 8,3 %

DROM-COM 0,2 %

Non communiqué 1,8 %

TOTAL 100 %

Répartition des bureaux par nombre de certifications (Energie & 
GES, Paris et première couronne)

Non certifié 61 %

Au moins 1 certification 39 %

    Dont 1 certification 21 %

    Dont 2 certifications 9 %

    Dont 3 ou plus certifica-
tions

9 %

TOTAL 100 %

Répartition des bureaux par type de certification (Energie & GES, 
Paris et première couronne)

Non certifié 61 %

Certifié en exploitation 26 %

Certifié en rénovation 8 %

Certifié en construction 18 %

Note : Un même bâtiment peut posséder plusieurs types de certifications (ex : 
construction et exploitation).

CENTRES COMMERCIAUX
Taille de l'échantillon par famille d'indicateur

Energie & GES 177

Eau 155

Déchets 67

COMMERCES ALIMENTAIRES 
Taille de l'échantillon par famille d'indicateur

Energie & GES 239

Eau -

Déchets -

COMMERCES 
NON-ALIMENTAIRES 

Taille de l'échantillon par famille d'indicateur

Energie & GES 408

Eau -

Déchets -

https://www.taloen.fr/ressources/ff1ccfa3-40dc-44ad-abdd-0a6b2439355d
https://www.taloen.fr/ressources/ff1ccfa3-40dc-44ad-abdd-0a6b2439355d
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HÔTELS
Taille de l'échantillon par famille d'indicateur

Energie & GES 424

Eau 395

Déchets 207

Répartition des hôtels selon le classement (Energie & GES)

Hôtels 1 étoile 15 %

Hôtels 2-3 étoiles 56 %

Hôtels 4+ étoiles 23 %

Autre* 6 %

TOTAL 100 %

*Classement non communiqué ou non applicable

Répartition des hôtels selon le classement (Eau)

Hôtels 1 étoile 16 %

Hôtels 2-3 étoiles 55 %

Hôtels 4+ étoiles 23 %

Autre* 6 %

TOTAL 100 %

*Classement non communiqué ou non applicable

LOGISTIQUE
Taille de l'échantillon par famille d'indicateur

Energie & GES 239

Eau 74

Déchets 56

Répartition des entrepôts logistiques par sous-typologie (Energie 
& GES)

Stockage en froid 4 %

Stockage chauffé 68 %

Stockage non chauffé 10 %

Non communiqué 18 %

TOTAL 100 %

RÉSIDENTIEL
Taille de l'échantillon par famille d'indicateur

Energie & GES 532

Eau 164

Déchets -

HÔPITAUX ET CLINIQUES
Taille de l'échantillon par famille d'indicateur

Energie & GES 279

Eau 90

Déchets -

Répartition des hôpitaux et cliniques par sous-typologie (Energie 
& GES)

Soins intensifs 46 %

Soins non-intensifs 54 %

Non communiqué 0 %

TOTAL 100 %

EHPAD ET EMS
Taille de l'échantillon par famille d'indicateur

Energie & GES 606

Eau 309

Déchets -

INDICATEURS CLÉS 
EUROPE

Bureaux Hôtels Hôpitaux et 
cliniques

EHPAD et 
EMS

ALLEMAGNE 69 176 288

BELGIQUE 184

ESPAGNE 84

ITALIE 47 51 79

PAYS-BAS 87

ROYAUME-
UNI

78
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ANNEXE 2 :  
MÉTHODOLOGIE
La constitution et la gestion de la base de données suit 
un processus annuel, détaillé dans le guide méthodolo-
gique rédigé et mis à jour annuellement par l’OID avec la 
contribution d’un groupe de travail constitué d’experts 
du domaine, et revu par les auditeurs de Goodwill-ma-
nagement (voir l’Annexe 3 : Audit).

Ces travaux facilitent le calcul annuel des indicateurs ali-
mentant le Baromètre de la performance énergétique et 
environnementale des bâtiments, ainsi que le benchmark 
pour les contributeurs, leur permettant de suivre la perfor-
mance énergétique de leur parc. 

Une nouvelle méthode de calcul des indicateurs, utilisée de-
puis l’édition 2024 du Baromètre, a renforcé le contrôle-qualité 
des données collectées et la cohérence d’ensemble des 
indicateurs calculés. En particulier, chaque année, les 
indicateurs des années précédentes sont recalculés 
à périmètre constant afin d’en présenter une évolution 
cohérente. Les principaux éléments de cette méthodologie 
sont résumés dans la présente annexe.

ÉVOLUTION MÉTHODOLOGIQUE 2025. 

Dans l’édition 2024 du Baromètre comme dans les éditions 
antérieures, les facteurs de conversion appliqués aux diffé-
rentes énergies (facteur d’émission de l’électricité, facteur de 
conversion en énergie finale pour les réseaux de chaleur et de 
froid urbains) suivaient les évolutions réglementaires. Dans 
la présente édition, ces facteurs ont été fixés à leur valeur 
de 2025 (issue du décret tertiaire) pour toutes les années de 
consommation, permettant de présenter une évolution des 
différents indicateurs cohérente et décorrélée des évolutions 
méthodologiques. Seuls les indicateurs des années 2020 et 
antérieures sont impactés.

MODE DE CALCUL 

Les indicateurs sont calculés suivant une approche bâti-
mentaire. L’indicateur donnant la consommation d’énergie 
finale moyenne est calculé comme suit : 

avec :

N le nombre de bâtiments de l’échantillon considéré ;

Ei [kWh/an] la consommation d’énergie finale annuelle du 
bâtiment ;

Si [m²] la surface de plancher du bâtiment sur laquelle les 
consommations sont déclarées.

Cet indicateur correspond donc à la consommation surfa-
cique annuelle (kWh/m²/an) d’un bâtiment moyen, repré-
sentatif de sa catégorie. Chaque bâtiment de l’échantillon 
considéré possède donc le même poids, quelle que soit sa 
surface. Les autres indicateurs (consommation d’énergie 
primaire, émissions de GES, consommation d’eau, produc-
tion de déchets) sont calculés suivant la même approche. 

Par ailleurs, afin de fournir une évolution annuelle cohé-
rente des différents indicateurs, les indicateurs des années 
précédentes sont calculés à périmètre constant, suivant la 
méthode détaillée dans le guide méthodologique.

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Consulter le guide méthodologique 
associé à la publication.

 

 

   

 

 

 
GUIDE METHODOLOGIQUE 

 
Baromètre de la Performance Energétique et Environnementale des Bâtiments 

 
Observatoire de l’Immobilier Durable  

 
Version 2025.2 

 

 
Guide rédigé et mis à jour annuellement par l’Observatoire de l’Immobilier Durable, et revu 

par les auditeurs de Goodwill Management. 

FACTEURS DE CONVERSION

Les facteurs de conversion en énergie finale, en énergie 
primaire et en émissions de GES des énergies consommées 
correspondent aux facteurs réglementaires du décret tertiaire, 
en vigueur au 30 juillet 2025. En particulier, le facteur de 
conversion de l’électricité en énergie primaire pour la France 
est de 2,3 et les facteurs de conversion en énergie finale 
pour les réseaux de chaleur urbains (RCU) et les réseaux 
de froid urbains (RFU) en France sont respectivement de 
0,77 et 0,25, contre 1 pour les autres pays.

Par ailleurs, tous les indicateurs présentés, quelle que 
soit l’année de consommation considérée, sont calculés 
avec les mêmes facteurs de conversion (voir l’encadré 
situé plus haut).

E= 1 Ei 

Si 
i=1

N

N 

https://www.taloen.fr/ressources/8815a5e1-2fd5-43d5-903f-eecb4b0e6463
https://www.taloen.fr/ressources/8815a5e1-2fd5-43d5-903f-eecb4b0e6463
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041842389/
https://www.taloen.fr/ressources/ff1ccfa3-40dc-44ad-abdd-0a6b2439355d
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041842389/
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CORRECTIFS

Période de reporting : Lorsque la période de reporting (période 
de temps sur laquelle les consommations sont déclarées) 
des consommations énergétiques, de la consommation 
d’eau ou de la production de déchets ne couvre pas une 
année complète, le correctif suivant est appliqué :

Consommation corrigée = 

Consommation X 
Nombre de jours de l’année

Nombre de jours période de reporting

Taux de vacance : Pour certaines typologies de bâtiments 
(bureaux, centres commerciaux, santé, résidentiel), lorsque 
les consommations sont reportées sur la totalité de la surface 
de plancher du bâtiment et qu’un taux de vacance non nul 
est renseigné, le correctif suivant est appliqué (en plus du 
correctif sur la période de reporting) :

Consommation corrigée = 
Consommation

1- Taux de vacance

Le taux de vacance est défini comme le pourcentage des 
surfaces des parties privatives non occupées, pondérées 
par la durée d’occupation des surfaces. Par exemple, un 
bâtiment de 10 000  m² dont 1 000 m² sont inoccupés 
pendant 6 mois de l’année aura un taux de vacance de 
1 000/10 000 × 6/12 = 5 % .

RÈGLES D’EXCLUSION

Les principaux critères permettant d’inclure ou non un bâti-
ment dans le périmètre de calcul des indicateurs sont détaillés 
ci-dessous. Ces critères sont appliqués après application 
des correctifs précédents. Pour une liste complète des re-
traitements effectués, se référer au guide méthodologique 
accompagnant la publication. 

Surface : Des bornes en surface sont définies pour chaque 
typologie de bâtiment. Ne sont conservés que les bâtiments 
dont la surface de plancher est comprise entre celles-ci.

Consommation énergétique : Des bornes en consommation 
d’énergie finale (kWh/m²/an) sont définies pour chaque 
typologie de bâtiment, imposant à chaque bâtiment une 
consommation minimale et une consommation maximale. 
Une consommation minimale d’électricité (kWh/m²/an) est 
également imposée (seuil modulé en fonction de la présence 
ou non d’énergie renouvelable avec autoconsommation). Des 
retraitements similaires sont effectués sur la consommation 
d’eau et la production de déchets.

Taux de vacance : Ne sont conservés que les bâtiments dont 
le taux de vacance est inférieur ou égal à 50 % . Cette règle 
concerne uniquement les typologies de bâtiments suivantes : 
bureaux, centres commerciaux, santé, résidentiel. 

Périmètre de reporting : Ne sont conservés que les bâtiments 
pour lesquels les consommations des parties privatives 
sont connues. Cette règle ne concerne pas les centres 
commerciaux. 

Période de reporting : Ne sont conservées que les données 
couvrant au moins 75 % d’une année complète. Les données 
incomplètes restantes sont ensuite corrigées en appliquant 
le correctif décrit plus haut.

AJUSTEMENT CLIMATIQUE

L’ajustement des variations climatiques suit la méthode 
réglementaire du décret tertiaire (méthode en vigueur au 
12 juillet 2024). Les degrés-jours de chauffage et de refroi-
dissement ont été calculés au niveau de chaque bâtiment 
à partir de ses coordonnées géographiques, suivant la 
méthode dite « professionnels de l’énergie ». La période 
de référence choisie est 2001-2020.
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A PROPOS DU BAROMÈTRE 
Le Baromètre de la performance énergétique et environnementale des bâtiments est une étude 
annuelle, produite depuis 2012, présentant les principaux indicateurs environnementaux du parc 
de bâtiments français. Le Baromètre 2025 a été établi conformément au guide méthodologique 
rédigé l’OID, et audité par Goodwill-management. L’OID n’est pas responsable des applications 
qui dépassent le cadre des tâches décrites dans l’objet de l’association. Aucune obligation ne 
peut être imputée à l’OID, notamment par des parties tierces dans le cadre de la réutilisation 
de ces données.
Editions précédentes : 2024, 2023, 2022, 2021, 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014, 
2013, 2012. 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=0gWqprsKqZcRM9PXD42fpNw8THC9Ur0eP8vGw73cWt4=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=0gWqprsKqZcRM9PXD42fpNw8THC9Ur0eP8vGw73cWt4=
https://www.taloen.fr/ressources/8815a5e1-2fd5-43d5-903f-eecb4b0e6463
https://www.taloen.fr/ressources/ea51eacb-bee6-4ad2-98fc-6792c357407f
https://www.taloen.fr/ressources/6e8622d4-914c-4de2-b3e6-c146a0ce958b
https://www.taloen.fr/ressources/90df62e7-86b7-48f4-aa91-1446820d7bf2
https://www.taloen.fr/ressources/1a12fc21-7c23-48f7-8682-ec958268bafb
https://www.taloen.fr/ressources/52645bde-dc15-41f6-9ed7-6c00cc5bd217
https://www.taloen.fr/ressources/3e7acf4a-b7a3-4824-87b2-bda8dcb01ca4
https://www.taloen.fr/ressources/5aa5ff10-f47d-4ebc-b0ce-e5284d10ceb0
https://www.taloen.fr/ressources/e3f605f1-3a76-42b2-90d1-cfb59d4aa124
https://www.taloen.fr/ressources/530d5e38-a303-48ed-8215-ddc603cbb6a7
https://www.taloen.fr/ressources/c9bd88f8-f263-44d2-9aca-7c6b7e174400
https://www.taloen.fr/ressources/d2d15729-4629-448e-b02f-dd8459b72b4c
https://www.taloen.fr/ressources/a02ca6a0-2676-42ea-9b9f-c56e25affc2d
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ANNEXE 3 : AUDIT

 
 

Rapport d’assurance de Goodwill-management 
 
Rapport d’assurance de la méthodologie mise en œuvre 
pour l’élaboration et la mise à jour du baromètre 2025 
de la performance énergétique et environnementale des 
bâtiments par l’Observatoire de l’Immobilier Durable 
(OID).  
 
Goodwill-management a procédé à une revue de la 
méthodologie mise en œuvre, de la collecte et du 
traitement des données, à l’interprétation des 
indicateurs présentés dans le baromètre de l’OID pour 
son édition 2025. Ce dernier porte sur les données 
collectées auprès de 53 entreprises contributrices de 
l’OID sur l’année 2024. Le périmètre géographique 
couvert cette année est limité à la France (DROM-COM 
inclus) pour l’ensemble des indicateurs principaux et 
secondaires, à l’exception de certains indicateurs 
principaux étendus à certaines catégories pour 
plusieurs pays européens. Les principaux indicateurs 
publiés dans le baromètre sont les suivants :  

1. La consommation énergétique en énergie 
primaire et finale en kWh/m2/an,  
2. Les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 
en kgCO2/m2/an,  
3. La consommation d'eau en m3/m2/an,  
4. La production de déchets en kg/m2/an.  

Ces derniers ont été calculés pour les différentes 
typologies de bâtiments suivantes : Bureaux, Centres 
commerciaux, Commerces, Logistique, Hôpitaux et 
cliniques, EHPAD et EMS, Hôtels et Résidentiel (hormis 
les commerces pour l’eau et le résidentiel, les 
commerces et la Santé pour les déchets faute de 
données disponibles). 
 
Motivations et périmètre des vérifications 
réalisées  
 

Goodwill-management a été mandaté par l’OID afin de 
procéder à des vérifications sur la méthodologie du 
baromètre, les données publiées et leur processus de 
mise à jour. A ce titre, le travail effectué n’avait pas pour 
objet de vérifier l’intégralité des données collectées par 
l’OID mais s’est porté sur leur retraitement, éventuelle 
exclusion, les calculs réalisés et l’agrégation finale. 

Pour cela, le travail s’est composé de plusieurs 
entretiens avec la personne en charge du baromètre au 
sein de l’OID, et de la revue de leurs principaux 

documents et outils mobilisés à chaque étape de la 
consolidation et de la mise à jour des données ainsi que 
de l’élaboration du baromètre. 
 
Description des vérifications réalisées  

 

• Nous avons mené des entretiens avec le principal 
interlocuteur en charge du baromètre au sein de 
l’OID afin de vérifier notre compréhension du 
processus d’élaboration et de mise à jour du 
baromètre, ainsi que de la méthodologie utilisée 
pour le calcul des indicateurs.  
 

• Nous avons réalisé, à partir des documents 
transmis par les équipes de l’OID, dont le guide 
méthodologique, les fichiers de collecte/suivi des 
données, les fichiers de retraitement des données, 
et le fichier de consolidation des indicateurs, des 
vérifications sur les calculs réalisés et les résultats 
publiés dans le baromètre. 

 

• Dans ce cadre, nous avons vérifié :  
o La cohérence entre le cadre méthodologique 

du baromètre présenté dans le guide 
méthodologique (nature des données, 
périmètre d’analyse, consolidation des 
données, etc.), les données collectées cette 
année, les retraitements réalisés sur Python, et 
l’application des règles de cohérence et 
d’exclusion des données selon les tests de 
fiabilité établis ; 
 

o L’exactitude des calculs d’indicateurs 
principaux et secondaires (pour 6 
contributeurs), et de leur adéquation avec les 
objectifs du guide méthodologique du 
baromètre ; 

 

o L’exactitude de l’agrégation des données 
individuelles de bâtiments, des calculs des 
indicateurs principaux selon les typologies de 
bâtiments et des indicateurs secondaires pour 
les sous-typologies étudiées ;  

 
 

o L’adéquation des résultats présentés dans le 
rapport du baromètre 2025 et des 
interprétations formulées avec les données 
publiées.

Conclusion  
À l’issue des différents tests et vérifications réalisés sur les données et la correction des éventuels éléments identifiés, 
nous n’avons pas noté d’anomalie significative qui remettrait en question les indicateurs environnementaux calculés, et 
publiés dans le baromètre 2025 de la performance énergétique et environnementale des bâtiments de l’OID. 
 
 

Paris, le 02 décembre 2025 
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l’Immobilier Durable

12 rue Vivienne
75 002 Paris

contact@o-immobilierdurable.fr

o-immobilierdurable.fr

Centre de ressources OID 
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